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1. EXPOSE 

La Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le PLUi du Territoire Marseille-Provence le 19 

décembre 2019. Deux modifications de ce document ont été approuvées les 19 novembre 2021 et 30 juin 2022 

par le conseil Métropolitain. Une concertation publique a été organisée entre le 25 juillet et le 7 novembre 

2022 dans le cadre de la troisième modification du PLUi.  

Des réflexions et des analyses en matière d’urbanisme et d’aménagement se poursuivent en vue de continuer 

à adapter le document d’urbanisme aux objectifs du développement du Territoire et répondre notamment aux 

besoins et enjeux définis par les autorités de l’Etat. C’est ainsi que la mise en compatibilité du PLUi avec le 

projet de Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA) a été approuvée le 13 octobre 2022.   

La présente procédure est engagée afin de permettre la construction d’un commissariat qui correspond aux 

besoins exprimés par les services de la Police Nationale en matière de structure d’accueil, les commissariats 

des 13éme et 14éme étant vétustes et plus adaptés aux besoins des services.  Le préfet, suite à la visite du 

Ministre de l’intérieur, a saisi Madame la Présidente de la Métropole afin de permettre la réalisation d’un 

commissariat de police qui regrouperait les commissariats des 13 éme et 14 éme arrondissement de Marseille. 

Le site choisi se trouve le long de la rue du Pebre d’Ail, quartier de Saint-Jérôme à Marseille.  

Les terrains d’assiette du projet étant classés en zone AU1 (zone à urbaniser à vocation principale d’habitat), 

la réalisation de cet équipement n’est actuellement pas possible. En effet, la zone AU1 fait partie des zones « 

à urbaniser » « strictes » dont l’ouverture requiert une évolution du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

 
PLUi en vigueur  

 
PLUi modifié 

 
Une évolution du document d’urbanisme s’avère nécessaire. 

Le maître d’ouvrage est la METROPOLE D’AIX MARSEILLE compétent de plein droit dans les domaines de Schéma 

de cohérence territoriale et schéma de secteur, de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de 

carte communale, en application de l’article L 5217-2 du code général des collectivités territoriales. 

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de 
laquelle l'enquête est requise (article L 123-3 du code de l’environnement). 
La METROPOLE D’AIX MARSEILLE est par conséquent, l’autorité organisatrice de l’enquête publique 

Au regard du zonage actuel, il semble pertinent de modifier le zonage et de classer les terrains visés par 

le projet en zone « UQM2 », en cohérence avec le zonage déjà existant à l’Est du site, zone dédiée 

principalement au développement et au fonctionnement d’équipements envergure métropolitaine . 

Ainsi, la mise en compatibilité du PLUi permettra de faire évoluer la planche graphique du PLUi afin de 

rendre possible la création du commissariat de police, dans le respect des orientations générales du PLUi.. 

L’accueil d’un nouveau  commissariat sur un site identifié pour la bonne desserte en voirie,  rue du Pèbre d’Ail, 

quartier du Merlan, dans le 14ème arrondissement de Marseille permettra d’une part d’accueillir l’ensemble 

des effectifs souhaités par le Ministère de l’Intérieur afin de répondre aux enjeux de sécurité sur le secteur, et 

d’autre part d’offrir à la population de bonnes conditions d’accueil et améliorer ainsi la sécurité publique . 
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La réalisation de ce projet, situé en zone AU1 (zone à urbaniser à vocation principale d’habitat) nécessite que le 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal en vigueur soit adapté. Le Conseil de Métropole Aix-Marseille-Provence 

a donc engagé, par délibération n°URBA003/11100/21/CM du 16 décembre 2021, la procédure de déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité du PLUi Marseille-Provence. L’objet de la procédure de déclaration 

de projet emportant la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Marseille Provence 

est de mettre en œuvre la réalisation du nouveau commissariat des 13ème et 14ème arrondissement de 

Marseille, en ouvrant à l’urbanisation la zone AU1.Cette procédure fait l’objet d’une concertation préalable en 

application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme. Cette concertation s’est déroulée du 8 juillet 2022 au 16 

Septembre 2022, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme. A l’issue de la démarche, le conseil 

de la Métropole a arrêté le bilan de la concertation par délibération n° URBA-004-12606/22/CM du 20 octobre 

2022. La concertation n’a pas suscité un grand intérêt de la part du public. Seules 3 contributions, assez 

favorables au projet, ont été déposées. 

Une réunion d’examen conjoint du projet avec les personnes publiques associées a eu lieu le 31 janvier 2023, 

au cours de laquelle la DDTM demande la prise en compte des recommandations de la MRAe et s’interroge sur 

la modification de l’emplacement réservé pour voirie sans étude préalable. 

La possibilité d’organiser une réunion publique par la mairie de Marseille, avait été évoquée mais n’a pas été 

suivie des faits. 

Par décision n° E22000092/13 du 18 novembre 2022, la première Vice-Présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille m’a désigné pour conduire l’enquête publique. 

Par arrêté n° 22/549/CM du 12 janvier 2023, Madame la Présidente de la Métropole a défini les modalités de 

l’enquête publique.   

 

 

1. La localisation. 

 
                  CARTE IGN (source GEOPORTAIL)  

Le secteur de la déclaration de projet est situé en 
continuité d’urbanisation, dans le quartier de 
Saint Jérôme, au nord de Marseille (14ᵉ 
arrondissement). Il jouxte des espaces agricoles et 
naturels localisés au nord-ouest. 
Ce secteur, d’une superficie de 7 200 m², est 
constitué de deux parcelles enherbées (friches) et 
comprend quelques boisements à l’ouest ainsi 
qu’un alignement d’arbres au nord-est. 
Il est également très bien desservi par les 
infrastructures routières.  
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2. Le choix du site : 

Le choix du site est justifié par sa situation dans un secteur très bien desservi en voirie, réseaux publics ainsi 

qu’en transport en commun, d’une part, et d’autre part que les terrains d’assiette du projet soient la propriété 

du Département, pour le premier, et à la Métropole pour le second. 

 

3. Le projet : 

Sur un terrain de 7463 m² constitué de deux parcelles appartenant au Département pour 5917m² et à la 

Métropole pour 1546 m², le projet comprend un bâtiment d’une emprise au sol de 2500 m², de 1200 m² 

d’espace végétalisé, de 1288 m² d’espace de pleine terre et de 2258 m² de voirie. 65 places de stationnement 

environ seront aménagées pour les besoins des services de police et 38 pour le public. 

4. L’impact du projet : 

La construction du commissariat va entraîner la destruction d’une haie végétale et d’une station de cannes de 

Provence. 

Un pré diagnostic écologique a été effectué le 12 avril 2022 et a conclu que les enjeux écologiques prévisionnels 

pressentis à l’échelle du secteur d’étude, pouvaient être jugés comme modérés. 

La MRAe recommande de renforcer l’analyse de l’état initial avec un complément d’inventaires au regard des 

continuités écologiques locales (trames verte, bleue et noire), de proposer toutes mesures d’évitement ou de 

réduction appropriées et, le cas échéant, de revoir les conclusions de l’analyse des incidences de la MEC-DP. 

Elle recommande également de préserver les haies végétales situées au nord-est du site par l’intégration de 

mesures prescriptives dans le règlement du PLUi. 

L’évaluation simplifiée au titre des sites Natura 2000 conclut à une absence d’incidences significatives liée au 

fait notamment que le site de la déclaration de projet se situe en dehors du site Natura 2000 « Chaîne de 

l’Étoile – Massif du Garlaban ». 
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2-COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

 

1. Dossier de déclaration de projet et de mise en compatibilité du PLUi 

2. Planche PLUi Centre 21 

3. Règlement de la zone UQM1 

4. Résumé non technique 

5. Avis de la Marae 

6. Réponse de la METROPOLE aux recommandations de la MRAe  

7. Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées 

8. Bilan et délibération de la concertation publique   

 

 

 

3-RAPPEL DES PROCEDURES 

Code de l’urbanisme : 

Article L153-54 du code de l’urbanisme :  

Article L153-55 du code de l’urbanisme :  

Article L153-56 du code de l’urbanisme :  

Article L153-57 du code de l’urbanisme :  

Article L153-58 du code de l’urbanisme :  

Article L153-59 du code de l’urbanisme :  

Article R153-15 du code de l’urbanisme :  

Article R153-16 du code de l’urbanisme 

Article R153-17 du code de l’urbanisme.  

 

Code de l’environnement : 

Article L123-2 du code de l’environnement 
 
Article L123-3 du code de l’environnement   
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4-PUBLICITE DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

 
L’enquête publique a fait l’objet des mesures de publicités prévues aux articles L123-10, R123-11, R511-9 du 
code de l’environnement. Les avis d’enquête ont été publiées dans les quotidiens régionaux, la PROVENCE et 
la MARSEILLAISE des 20 janvier et 13 février 2023. L’’affichage des avis sur les panneaux réglementaires ont 
été effectués à la mairie des 13éme et 14éme arrondissement de Marseille, à l’hôtel de ville ainsi qu’à la 
Direction Générale Adjointe de la mairie de Marseille et au siège de la Métropole d’AIX-MARSEILLE.  
Les certificats d’affichage correspondants figurent dans les annexes. 
Un panneau d’affichage annonçant la réalisation d’un commissariat pour 2024 est implanté sur le site. On 
peut regretter que l’annonce de l’enquête publique ne soit pas mentionnée sur le site000000. 
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5-DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 
Le projet de construction du commissariat n’a pas attiré un grand nombre de personnes. 
Onze contributions seulement ont été déposées dont un doublon, 6 sur le registre numérique, une par mail (le 
doublon) et 4 sur les registres papier. 
Néanmoins, il est à noter 188 visites pour 172 visiteurs ont été enregistrées sur le registre numérique. Le 
dossier a été visualisé 201 fois et 169 documents ont été téléchargés. 
 

NOMBRE DE VISITES SUR LE REGISTRE NUMERIQUE  

 
 

TABLEAU DES DOCUMENTS VISUALISES ET TELECHARGES 
 

Document Téléchargement Visualisation 

Arrêté ouverture et organisation enquête publique 14 10 

Avis d’enquête publique 12 13 

Avis MRAe 13 18 

Bilan de la concertation 11 13 

Complément au PV Réunion examen conjoint 6 12 

Déclaration de projet et Mise en Compatibilité PLUi 12 20 

Délibération Bilan de la concertation 15 11 

Délibération engagement 14 11 

Planche Graphique Centre 21 11 14 

Publication La Marseillaise 13.02.2023 9 8 

Publication La Marseillaise 20.01.2023 8 12 

Publication La Provence 13.02.2023 4 9 

Publication La Provence 20.01.2023 8 11 

PV réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques 
associées 

11 14 

Règlement UQM 12 13 

Réponse à Avis MRAe 9 12 
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 169 201 

 
NOMBRE DE CONTRIBUTIONS SUR LE REGISTRE NUMERIQUE 

 
 

Les contributions ont été essentiellement déposées dans les derniers jours de l’enquête. Sur les quatre 
personnes reçues lors des permanences, deux l’ont été le dernier jour.   
De ces contributions, sont ressorties des idées convergentes de la part des personnes qui les ont déposées, 
essentiellement des associations. Elles concernent le nombre de places de stationnement, la protection des 
plantations existantes, l’analyse complémentaire recommandée par l’autorité environnementale, la possibilité 
de mixer sur le site plusieurs activités, la modification de l’emplacement réservé pour voirie et l’absence dans 
le dossier de la rétention des eaux pluviales.  
Plus à la marge, des contributions portent sur le choix de l’implantation qui serait assez éloigné des quartiers 
populaires, des nuisances liées au fonctionnement du commissariat lors des interventions, et sur le projet 
LINEA. 

TABLEAU DES CONTRIBUTIONS 
 

THEMES CONTRIBUTEURS NOMBRES 

Places de stationnement 
R10, @1, @2, @3, @4, @5, 

@6 
7 

Protection des plantations @2, @3, @4, @5, @6 5 

Analyse environnementale 
complémentaire  

 @2, @3, @4, @5, @6 5 

Mixité avec d'autres activités   @2, @6 2 

Modification ER  @2, @5, @6 3 

Rétention des eaux pluviales  @2, @6 2 
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TABLEAU DES CONSULTATIONS DU DOSSIER SUR LE REGISTRE NUMERIQUE 
 

Jour  Visites   Visiteurs Contributions  Documents visualisés Téléchargement 

06-févr 10 9 0 15 32 

07-févr 3 3 0 0 14 

08-févr 2 2 0 14 12 

09-févr 1 1 0 4 0 

10-févr 4 4 0 20 7 

11-févr 2 2 0 11 4 

12-févr 2 1 0 0 0 

13-févr 14 12 1 5 2 

14-févr 9 8 0 6 7 

15-févr 2 2 0 3 4 

16-févr 8 7 0 24 6 

17-févr 4 4 0 16 4 

18-févr 4 3 1 1 3 

19-févr 4 4 0 17 14 

20-févr 6 5 0 17 16 

21-févr 26 23 1 1 0 

22-févr 23 20 1 4 3 

23-févr 10 10 0 1 4 

24-févr 4 4 0 16 20 

25-févr 5 5 0 2 3 

26-févr 6 6 1 1 2 

27-févr 3 3 0 1 0 

28-févr 2 2 0 4 1 

01-mars 8 8 0 2 1 

02-mars 2 2 0 8 1 

03-mars 3 3 0 1 0 

04-mars 0 0 0 0 1 

05-mars 5 3 1 0 4 

06-mars 10 10 1 7 3 

07-mars 1 1 0 0 0 

08-mars 5 5 0 0 1 

  188 172 7 201 169 

 
    
 
 
 
 
 
 
 
 



11 
 

ENQUETE PUBLIQUE du 6 Février au 8 Mars 2023 inclus. Arrêté n°22/549/CM du 12 janvier 2023. 
Désignation du Commissaire enquêteur par décision du Tribunal Administratif n°E22000092/13 du 18 

novembre 2022 

 

11 

 
 
1. PERMANENCES. 

 
Première journée le 6 février 2023 de 9 à 12 heures :  

➢ Permanence à la mairie des 13éme et 14éme à l’ouverture de l’enquête publique. 
 

Bonnes conditions d’accueil. 
Aucune visite et aucune contribution déposée lors de cette permanence. 
 
 
Deuxième journée le 23 février 2023  
 

➢ Permanence à la mairie, Direction Générale Adjointe, rue Fauchier de 9 à 12 heures 
 

Aucune visite et aucune contribution déposée lors de cette permanence. 
Selon l’agent qui m’a reçu, le dossier n’a pas été consulté sur place depuis le début de l’enquête publique. 
 

➢ Permanence au siège de l’enquête, Palais du Pharo de 14 à 17 heures. 
 

Aucune contribution n’a été consignée sur le registre d’enquête, le dossier semble ne pas avoir été consulté 
sur place depuis le début de l’enquête publique. 
J’ai reçu Monsieur MUSARELA représentant « France nature environnement » et Monsieur MULLARD 
représentant de l’association « laisse béton ». 
Tous deux ont déposé aux noms des associations qu’ils représentent, leurs contributions sur le registre 
numérique. 
 
Troisième et dernière journée le 8 mars 2023 
 

➢ Permanence à la mairie des 13éme et 14éme de 14 à 17 heures. 
Deux contributions ont été consignées sur le registre papier le 6 mars. La première émane du président du CIQ 
de la bastide longue. La seconde vient d’un résident direct du futur commissariat. Ils n’ont pas d’observations 
particulières à formuler. 
-Visite de Madame MALLET qui me remet un courrier par lequel elle fait part de ses inquiétudes liées aux 
déplacements des services de Police lors des interventions. Elle souligne également le nombre de places de 
stationnement qui lui paraissent excessif au vu de la bonne desserte en transport en commun. 
-Visite de Monsieur Bertrand BOUREAU, Président du conseil syndical d’une copropriété voisine et d’un CIQ, 
qui pose la question sur la situation géographique du commissariat par rapport aux quartiers populaires. 

 
2. REGISTRE NUMERIQUE 

@1-Première contribution par un anonyme le 13 février 2023. 
➢ Le contributeur regrette la bétonnisation induite par ce projet et s’'étonne du nombre de places de 

parking prévues. (65 places "police" et 38 places pour le public). Il espère que de nombreuses personnes 
viendront en transport en commun. 

 
@2-Seconde contribution le 18 février 2023 par l’association sauvegarde et animation du poumon vert de 
Saint mitre : 

 
➢ L'association "pour la sauvegarde et l'animation du poumon vert de saint mitre regrette 

l’imperméabilisation des sols pour créer des parkings en surface sachant que le secteur est très bien 
desservi en transports en commun. Il fait part de la proposition de "tramway des collines" demandé 
par l’association. 
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➢ Elle demande quelles sont les raisons pour lesquelles il ne serait pas possible de densifier d'avantage le 
projet, sans augmenter l'emprise au sol, en faisant un projet mixte : équipement public/ logements 
sachant que le zonage futur UQM2 (zone dédiée au développement et au fonctionnement 
d’équipements d’envergure métropolitaine) n’est pas destiné au logement.   

 
 
➢ Elle rappelle la situation du terrain du projet dans la trame verte et bleue (plus noire) et que les 

recommandations de la MRAe: doivent être prises en compte. L’association propose que soit supprimée 
la rangée de parking prévu le long du bâtiment (ou à la place) face à cette haie. 

 
➢  Elle évoque également l’absence sur le plan présenté du bassin de rétention des eaux pluviales.  
 
➢ Elle propose de créer un EBC (espace boisé classé) en lieu et place de l’espace vert protégé afin d’assurer 

la préservation d’une zone tampon à l’ouest  
 
➢  Elle évoque la modification du tracé de l’emplacement réservé pour voirie n°M14-066-38m afin de ne 

pas empiéter sur la zone du projet. Elle estime que cette modification va au-delà de ce qui est 
strictement nécessaire pour réaliser le projet de commissariat. De plus, elle reproche le fait que cette 
modification n'a pas fait l'objet d'une étude d'ensemble ni d'une enquête publique. 

  
➢ L’association fait remarquer que dans le PV examen conjoint 31 01 2023, les participants évoquent le 

projet LINEA, alors que ce projet routier a été annulé et retiré du Plan de mobilité métropolitain adopté 
le 16 décembre 2021.  

 
➢  Elle fait remarquer que le développement du photovoltaïque sur les bâtiments n’est pas mentionné à 

ce stade du projet.  
 
➢ L’association s’étonne que l’Incidence sur la qualité de l'air par les déplacements induits par soit 

évaluée comme néanmoins négligeable au vu du contexte urbain  
 
➢ Elle demande s’il peut être envisagé de transférer une surface de terrain équivalente du zonage AU 1 

dans un zonage agricole par exemple.  
 
@3-Troisième contribution le 18 février 2023 par Madame Sandrine D’ANGIO et Monsieur Cédric 
DUDIEUZERE, conseillers Départementaux :   
 
Un courrier est joint à leur contribution. Ils font référence au projet LINEA qui permettrait d’améliorer la 
desserte du secteur. A l’inverse de la majorité des contributeurs, ils souhaitent que soit prévu un parking 
de capacité suffisante. 

 
@4 -Quatrième contribution le 22. Février 2023 par Madame Isabelle CORONA  
 
➢ La contributrice s’étonne à la lecture du projet que l'emprise de la voirie soit aussi importante que celle 
du bâtiment. Cela entraîne automatiquement une diminution d'espaces verts et l'imperméabilisation des 
sols au détriment des préconisations de la MRAe qui recommande notamment de préserver les haies 
végétales situées au nord-est du site par l’intégration de mesures prescriptives dans le règlement du PLUi. » 
Elle estime que les emplacements prévus longeant le nord du bâtiment est un luxe farfelu pris au détriment 
de la Nature. Elle rappelle la situation du projet dans une trame verte et bleue. Elle est très étonnée quant 
au nombre qu’elle estime exubérant, de places de parking prévues que ce soit pour le personnel ou pour le 
public amené à fréquenter les lieux. A l'ère du tout numérique où l'on est encouragé à formuler des pré-
plaintes en ligne pour mieux organiser le travail des agents et optimiser la fréquentation des établissements 
par prises automatiques de rendez-vous, elle reste dubitative quant à la présence de 35 personnes 
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plaignantes en permanence dans les locaux toutes venues avec leur véhicule ! Et autant d'agents en place 
pour les recevoir. De plus, le secteur est très bien desservi par le BHNS qui fait partie du grand projet de 
mobilité de la Métropole. La politique de la ville est d'encourager la population à utiliser les transports en 
communs. C’est ce que font d'ailleurs une grande partie des étudiants de l'IUT et des écoles à proximité.  
A proximité du projet existe un parking relais de près de 100 places constamment vide. Elle suggère la mise 
en place une convention de partage de ces emplacements. La contributrice estime exagéré 65 le nombre de 
places pour les personnels. Elle demande pour quelles raisons le parking n’est pas réalisé sous le bâtiment. 
 
➢ La contributrice évoque la qualité de vie et au travail pour inciter les porteurs du projet à créer un 
espace de verdure avec pourquoi pas un ou deux bancs ou le public pourrait patienter en extérieur, et où les 
personnels pourraient faire une coupure, une pause à l'ombre l'été, se détendant au chant des oiseaux. Elle 
fait part du fait qu’il existe sur le site une biodiversité qui a été oubliée dans les études, mal répertoriée 
quant à l'avifaune (sur un an, une quinzaine d'espèces d'oiseaux citées sur le site Faune PACA.fr. Elle s’étonne 
qu’on puisse inventorier des espèces présentes sur une seule journée. 
Elle mentionne la MRAe qui s’interroge sur ce point et qui recommande que l’analyse présentée dans le 
dossier avec un pré-diagnostic d’une journée mériterait d’être renforcée par un complément d’études, 
reposant sur une pression d’inventaires suffisante et un calendrier adapté et portant notamment attention 
aux fonctionnalités et continuités écologiques. Il manque ainsi une mise en perspective de la situation du 
site au regard des continuités écologiques locales (trame verte et bleue issue du PLUi du territoire Marseille 
Provence). Un complément d'étude environnementale devrait être réalisé. La présence d'hirondelles 
rustiques, martinets et chauve-souris est avérée dans ce secteur, ce bâtiment pourrait être l'occasion d'un 
projet précurseur sur Marseille, qui prévoirait l'incorporation dans sa structure de nichoirs à Martinets et/ou 
chiroptères, la collaboration avec les associations concernées et compétentes comme la LPO pour cette mise 
en place comme cela se fait désormais avec fierté à Toulon. 
  
➢ Elle demande, par ailleurs, que les haies situées au nord-est du site, au regard de leur fonctionnalité et 
de leur utilisation par plusieurs espèces, fassent l’objet d’une mesure de protection dans le cadre de la 
MECDP afin de garantir leur préservation au stade du projet ». 
 
➢ La contributrice fait état de la présence, au nord du secteur d’étude, au niveau de la limite parcellaire 
avec l’espace agricole, d’une station de Canne de Provence qui héberge des oiseaux, site de nidification 
potentiel des fauvettes à tête noire notamment présentes dans les campagnes de Chateau Gombert et 
quartiers Nord de Marseille. La canne de Provence est adaptée à l'environnement sous climat 
méditerranéen, résiste à des périodes de sècheresse. En outre, la canne offre une protection contre l'érosion 
des sols, l'un des processus les plus importants de dégradation des terres dans le bassin méditerranéen. 
Souvent utilisée en haies brise-vent, idéalement située c'est un atout pour ce projet de la conserver en l'état, 
elle a de faibles besoins en tant que barrière végétale et nécessite peu d'entretien, il suffit juste de prendre 
des mesures pour éviter sa prolifération vers le bâti et la voirie. Désormais à nouveau bien développée 
malgré des coupes récentes, il faut absolument la conserver et la valoriser.  
 
➢ Elle propose de créer un EBC (espace boisé classé) en lieu et place de l’espace vert protégé afin d’assurer 
la préservation d’une zone tampon à l’ouest. 

 

➢  Elle espère que toutes les mesures vont être prises pendant la durée des travaux pour protéger l’arbre 
situé à l’ouest de l’opération ne lui portent pas préjudice. 

 

 
@5-Cinquième contribution le 05 mars 2023 par l'Association France Nature Environnement Bouches-

du-Rhône 

➢ L’Association demande la protection des arbres existants dans le PLUi en EBC et non en EVP1 et que cette 
protection porte sur la totalité de l'espace boisé existant actuellement sur le terrain, qui est pratiquement 
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le double de ce que la Métropole a retenu en EVP1. Elle demande également, qu'en phase travaux, soient 
prises des mesures préventives de dégradation du système racinaire de ces arbres en place par les engins 
de chantier. Elle demande aussi la protection de la haie végétale située au nord-est du site par l’intégration 
de mesures prescriptives dans le règlement du PLUi, comme souligné par la MRAe et que le végétal soit 
intégralement conservé, y compris les cannes de Provence (avec la pose d'une protection anti-extension 
racinaire si besoin) Nous demandons que cette haie végétale soit prolongée sur le reste de la limite avec le 
terrain agricole voisin, jusqu' à l'espace boisé protégé.  

 
➢ L’association fait part de ses doutes concernant le nombre de places de stationnement du fait que le secteur 

est situé dans une zone de bonne desserte « activités » et qu’actuellement, un BHNS (B3a) et un bus ont 
leurs arrêts face au projet. De plus, la Métropole envisage à l'horizon 2025 un deuxième BHNS (B8) qui 
reliera directement le rond-point Pèbre d'Ail au centre-ville. Le public attendu n'a pas besoin du nombre 
considérable de places envisagé (38) avec les télédéclarations et les transports en commun, le nombre de 
personnes accueillies en même temps sera faible. Pour ce qui du stationnement du personnel, l’association 
émet l’idée de passer une convention d’occupation du parking relais de la RTM mitoyen au projet (T-021), 
Elle évoque également la possibilité d’aménager les parkings dans le bâtiment (sous-sol, rez-de-jardin, silo), 
favorisant ainsi les espaces verts / espaces de pleine terre.  

 

➢ L’association demande des précisions concernant la surface de plancher alors qu’il est indiqué dans le 
dossier d’enquête une emprise au sol de 2 500 m² sans préciser s'il y aura des étages (le zonage choisi 
permettrait d'aller jusqu'à 28 m de hauteur. Elle relevé deux surfaces respectivement de1 200 m² et 1 288 
m² sans préciser si la première était incluse dans la seconde.  

 
➢ L’association aimerait comprendre les raisons du choix du zonage UQM2 sachant que La zone UQM est une 

zone dédiée au développement et au fonctionnement d'équipements d'envergure métropolitaine 
(hôpitaux, universités...). Un commissariat de proximité ne semble pas correspondre à ce que permet la 
zone UQM. Le dossier d'enquête, sur ce point, est imprécis. Un tableau comparatif des avantages et 
inconvénients aurait été utile, notamment en matière d'occupation du sol (pleine terre / bâti) En résumé, 
nous demandons que soit appliqué le zonage le plus favorable pour la conservation de la pleine terre / 
espaces végétalisés. 

 

➢  L’association demande que l'étude environnementale soit complétée selon les règles de bonnes pratiques 
et que soient étudiées les mesures de réduction et de compensation qui en découlent, notamment pour la 
faune. 

 

➢  L’association note que l'emplacement réservé n°066 pour voirie est modifié afin de ne pas empiéter sur la 
zone du projet de va au-delà de ce qui est nécessaire pour éviter le projet de commissariat. Elle demande 
si la procédure utilisée est bien celle qui s’applique pour une modification d’un ER.   

 

➢ Elle mentionne le fait que la zone AU1, avant modification, fait partie de la ZAC des Hauts de Sainte-Marthe 
et que la Métropole a un projet de création de parc agricole urbain du piémont de l'Etoile qui englobe cette 
portion qui sera modifiée. Elle se montrerait favorable à la transformation du zonage AU1 en zonage 
agricole si la Métropole en avait l’intention pour tout ce parc, y compris la zone en question. 

 

➢ L’association indique que s’agissant d’un projet de commissariat, porté par l'Etat, il se doit d’être 
exemplaire, à une époque où il est demandé de respecter des objectifs nombreux et complémentaires : 
Respecter le ZAN (zéro artificialisation nette) Bâtir la ville sur la ville Lutter contre l'imperméabilisation des 
sols Favoriser les transports en commun et éviter le « tout voiture » Favoriser les bâtiments à énergie 
positive Respecter la nature en ville et la biodiversité. C'est dans ce sens que France Nature Environnement 
Bouches-du- Rhône souhaite voir évoluer le projet de commissariat de proximité du 14ème arrondissement 
de Marseille.  
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@6-Sixième contribution le 05 mars 2023 par l'Association Collectif « Laisse Béton »  
 
➢ L’association s’inquiète sur l’imperméabilisation du sol pour due à la réalisation de parking en surface, alors 

que le secteur est très bien desservi en transports en commun (BHNS existant devant le projet, bus). Au 
regard du nombre important de places disponibles de proximité pour le public, elle demande une diminution 
significative des places public de parkings au sein du périmètre du commissariat (38) (en retrait de l'espace 
boisé). Cette surface libérée permettrait d’augmenter la surface de pleine terre. 

 
➢ Elle demande comment sont comptabilisés les 1288 m² de pleine terre.  
 
➢  L’association suggère, pour densifier le projet, sans augmenter l'emprise au sol, de faire un projet mixte : 

équipement public/ logements. Le reclassement du site en zone UQM2 (zone dédiée au développement et 
au fonctionnement d’équipements d’envergure métropolitaine) permettrait d’envisager une association 
avec d'autres équipements, afin de mieux exploiter la parcelle (exemples : crèche, logements étudiants pour 
les étudiants de l'IUT et de la Faculté Saint Jérôme toute proche). 

 
➢ L’association rappelle les trames verte et bleue (plus noire) dans ce secteur, et qu'à ce titre, il convient de 

prendre en compte l’avis de la MRAe qui recommande de préserver les haies végétales situées au nord-est 
du site par l’intégration de mesures prescriptives dans le règlement du PLUi. L’association propose de 
supprimer la rangée de parking prévue le long de la haie.  Elle propose également de préserver les Cannes 
de Provence. La MRAe recommande aussi de renforcer l’analyse de l’état initial avec un complément 
d’inventaires au regard des continuités écologiques locales (trames verte, bleue et noire), de proposer toutes 
mesures d’évitement ou de réduction appropriées et, le cas échéant, de revoir les conclusions de l’analyse 
des incidences de la MEC-DP. L’association estime insuffisante la réponse de la Métropole ; l'étude 
faune/flore citée a été réalisée sur une seule journée (12/04/ 2022), et n'est donc pas représentative de ce 
qui est réellement présent sur place ; elle ne respecte pas le cahier des charges d'une vraie étude faite dans 
les règles de l'art.  D’après le témoignage des riverains, la présence de ces chiroptères le soir venu, serait 
fréquente. D’après l’association, la réalisation d’une évaluation environnementale dans le cadre de 
l’ouverture à l’urbanisation d'une zone située dans la trame verte et bleue est obligatoire.  

 
➢  Elle évoque également l’absence sur le plan présenté du bassin de rétention des eaux pluviales 
 
➢  L’association propose, afin d’assurer la préservation d’une zone tampon boisée située à l’ouest du site du 

projet de créer un EBC à la place de l’espace vert protégé cat. 1. De plus, et afin de ne pas occasionner de 
dégâts et nuisances irréversibles par les engins de chantier (tassement du sol, racines coupées, assèchement 
du sol et sous -sol, …) à la végétation et aux racines des arbres déjà présents, elle recommande fortement 
d'établir une zone tampon pendant toute la durée des travaux (entre 5 et 10 m).  

 
➢ Concernant la modification considérable du tracé de l’emplacement réservé pour voirie n°M14-066-38m afin 

de ne pas empiéter sur la zone du projet, elle va au-delà des besoins pour la réalisation du projet de 
commissariat. L’association rappelle que cet emplacement est lié à d'autres emplacements (dont le MRS 
002-38 m tout proche) pour former un ensemble cohérent. La modification n'a pas fait l'objet d'une étude 
d'ensemble ni d'une enquête publique. L’association regrette de ne pas trouver un argumentaire plus étoffé 
sur cette modification dans le dossier soumis à enquête publique. 

 
➢ L’association fait remarquer que dans le PV examen conjoint 31 01 2023, les participants évoquent le projet 

LINEA, alors que ce projet routier a été annulé et retiré du Plan de mobilité métropolitain adopté le 16 
décembre 2021. 

 
➢ Elle fait remarquer que le développement du photovoltaïque sur les bâtiments n’est pas mentionné à 
ce stade du projet.  
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➢ L’association s’étonne que l’Incidence sur la qualité de l'air par les déplacements induits par soit 

évaluée comme néanmoins négligeable au vu du contexte urbain  
 
➢ Elle demande s’il peut être envisagé de transférer une surface de terrain équivalente du zonage AU 1 

dans un zonage agricole par exemple.  
 
 
3. REGISTRE PAPIER.  
 

➢ R 8 - Contribution du 6 mars du Président du comité d’intérêt de quartier. 
Il n’a pas d’observation particulière sur le projet qui lui paraît complet. Il attend de voir les conclusions sur 
l’année suivante. 
 

➢ R 9 - Contribution du 6 mars de Monsieur ARNAUD Albert. 
Lui non plus n’a pas de remarque particulière, il précise que le commissariat sera situé dans le quartier du 
Merlan. 
 

➢ R 10 – Contribution de Madame MALLET Patricia déposée le 8 mars lors de la permanence. 
Elle fait part de ses inquiétudes par rapport à la vitesse et des nuisances sonores lors des interventions des 
services de Police. Elle souligne le nombre important de places de stationnement et l’urbanisation d’un 
secteur, autrefois, agricole.  
 

➢ R 11 – Contribution de Monsieur BOUREAU Bertrand consignée le 8 mars lors de la permanence. 
Il s’interroge à propos de la situation du commissariat par rapport aux quartiers populaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



17 
 

ENQUETE PUBLIQUE du 6 Février au 8 Mars 2023 inclus. Arrêté n°22/549/CM du 12 janvier 2023. 
Désignation du Commissaire enquêteur par décision du Tribunal Administratif n°E22000092/13 du 18 

novembre 2022 

 

17 

 

6-SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 
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6-ANNEXES 
 
 
 

➢ Arrêté d’ouverture d’enquête publique 

 

➢ Décision de nomination du commissaire enquêteur 

 

 

➢ Mesures de publicité  

 

 

➢ Certificats d’affichage 

 

 

 

 

 

 
Rapport établi le 3 avril 2023. Sur TRENTE CINQ pages y compris les annexes. 

Paul STACHO  

Commissaire enquêteur. 
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